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Dans sa séance de vendredi dernier, la Cham- 

bro des députés a adopté un projet de loi tendant 
i" n faciliter le fonctionnement des bureaux de 
vote et la formation des conseils municipaux 
dans certaines communes des régions libérées ; 
p.° à assurer aux réfugiés l'exercice de leur droit 
de vote. 

Consulté le même jour sur ce projet, le Sénat 
l'a adopté. 

En voici les articles parus dans l'« Officiel » du 
tamcdi  18 octobre : 

La Laïque 
triomphe 

■^»— 

Bureaux  de vote  et formation  des Conseil» 
municipaux 

ArU 1er. — Dans les départements de l'Aisne, 
des Antennes, de la Marne, de Meurtlie-et-Mo- 
«eile, de la Meuse, du Nord, de Oise, du Pas-de- 
Calais, de la Somme él des Vosges, les commu- 
nes dévastées par les événements de guerre 
seront désignées par arrêt du Préfet, pris en 
Conseil  de rréfeclure. 

« Art. £,—. Les communes pourront, dans la 
même forme, être rattachées a une commune 
voisine en vue des diverses consultations électo- 
rales. 

Les' suffrages seront recueil1 is. par un seul bu- 
reau de vote, mais il disposera d'autant d'urnes 
qui! y aura de communes rattachées et le dé- 
pouillement du scrutin, effectué séparément, don- 

. liera lieu à la rédaction a un procès-verbal dis- 
tinct pour chaque commune. ■> 

« Art. 3. — .Si dans les communes qui auront 
été 1 objet de la désignation prévue a T'artic e 1er 

- de la présente loi. les résultats des élections 
municipa es ne donnent pas un chiffre de con- 
seillers conforme aux dispositions de l'artic'e 10 
de la ioi du 5 avril 1884, le conseil municipal sera 
complexé—-par des nominations par le préfet 
comme s'il s'agissait de constituer une commis- 
«îoy municipale. Les membres désignés par !e 
préfet ne prendront part ni à :a nomination des 
municipalités, ni à celle des délégués sénato- 
riaux. » \ 

« Art. 4. — Au cas où dans ces mêmes com- 
munes, il ne serait pas possible de former un 
conseil municipai. une commission municipale 
ne trois membres, sera nommée par le préfet 
sur présentation de la commission départemen- 
tale du conseil général. 

« Cettte commission municipa'e et son prési- 
dent seront respectivement Investis de la pléni- 
tude des attributions des conseils municipaux et 
ttes maires. » 

II 
Vote des réfugiés. 

« Art. 5. — Dans les communes qui ont reçu 
Wes habitants évacues des régions envahies, une 
urne spéciale sera p acée et, s'il y a lieu, un 
bureau spécial sera établi dans chaque sale de 
vote pour les refuges dont les suffrages seront 
recueillis et dépouilés dans les conditions sui- 
vantes.  » 

« Art. 6. — Chaque réfugié enferme son bu1- 
letm de vote, manuscrit ou imprimé, sous une 
enveloppe fermée et ne r-ortant aucune suscrip- 
tion. Cette enveloppe est a son tour pincé" d> 
une deuxième enveloppe, sur lanue'le sont indi- 
qués les nom et prénoms de l'électeur, la date, 
rt le lieu de naissance et la commune sur la I 
nste électora e de laquelle il est inscrit dans son 
département d'oripne. » 

« Art. 7. — L'é'ecteur présente ensuite cette 
enveloppe au président du bureau de vote et 
tut îait constater son identité soit par Kinscrip- 
lion sur la liste des allocations payées dans fa 
rommune. soit par tout autre moyen. L'é ecteur 
nepose ensuite l'enveloppe dans l'urne destinée 
BU vote des réfugiés. » 
—g. ***: 8- — Dès la clôture du scrutin, le pré- 
sident du bureau de vote réunit toutes les enve- 
loppes trouvées dans cette urne en un paquet 
spécial qu il adresse sous p'i scellé et recom- 
mandé au préfet de son département. 

« Le préfet, à son tour, adresse ' ces enve- 
loppes épa errent sous pli scellé et recomman- 
dé au président de la commission de recense- 
ment général des votes des départements d'ori- 
gine pour les éections législatives » 
t j^l' 2;:~ï ClVe commission contrôle d'abord 
A laide du double des listes électorales déposé 
?A,if, P^tecture. »es indications fottrnies par 
1 électeur sur- la première enveloppe ; si eles 
sont reconnues exactes. >a prenvère enve'oppe 
e*t déchirée et la deuxième enveloppe, contenant 
te bulletin de vote, déposée dans une urne! Si 
,Jes sont reconnues inexactes, l'enveloppe est 

détruites sans être ouverte. » 
£k»£LTJfEH!L.,°?*«. !eç. suscriplions 

w,?éESil»rfe et'les résultats" de ce dépouille- 
ment sont annexes au recensement général des 
Votes du département, » 
. ." ,Art- y1- T Si le nombre des enveloppes à 
vérifier et à .dépouiller l'exige, le président de la 
commission de recensement général les votes 
peut faire appel, pour hâter les opérations,! 
^ £nS™fS Pénérau* ou d'arrondissement en 
riu? A rtŒ composant déjà cette commission 
£0? 1. 1 faut' a des membres du consei' munici- 
SS ^Ja^mmu,ne ch£Mieu de département. . 
»„1 ^'oi^' ~ x ce Cfni concerne les élections 
ÛSÎS2,n2w,genéraux et d'arrondissement, ainsi 
^ »«S™eîUonsinun'ciPae<?' H est Procédé pour la transmission des votes et leur dépouillement 
^SrméTntJux art'c'es *• 5 et-é; mais 1* 
préfet du département lieu de refuge adresse le! 
plis scellés et recommandés aux maires de! 
communes des départements d'origine: » 
i-lio * , ~ Les frais de fourniture de la 
doûb'e enveloppe Sont à la charge de l'Etat et 
fuï°^J'I^eVéS s"r,If.crédit inscrit  au   budget 

«ux^éreWe^ 
scrutin, par la mairie de la commune lieu de 
««fuse, qui remplira la suscnption conforma 
ment aux indications fournies par 'es intéressés 

■? S 5s5?rera ï*1 ,même ^Ps qu'ils ne fleurent 
pas déjà sur la liste électorale de la cnmmune 
En cas d inscription sur cette liste, la délivrance 
M l'enveloppe réglementaire sera refusée; » 

Il s'agit maintenant de tirer de cette loi tout 
l'avantage qu'elle comporte. Aucun réfugié ne 
«toit l'ignorer. A nous, à tous nos amis de la 
faire connaître à ceux dont le» adresses sont con- 
nues ! 

A nous de demander à tous les "ournaux amis, 
à tous les organes des fédérations socialistes de 
France de la faire porter à la connaissance de nos 
compatriotes tenus encore éloignés de notre dé- 
partement 1 

U faut que pas un seul électeur socialiste ré- 
fugié ne s'abstienne de voter, sous prétexte qu'il 
n'aurait pas connu cette loi. 

De plus, une autre loi mettant à la charge de 
l'Administration — mais aux frais des candidats 
— les envois de bulletins et circulaires aux élec- 
teurs, prions tous les réfugiés que nous connais- 
sons de faire connaître leur adresse à M. le Pré- 
sident de la Commissiou électorale à la Préfec- 
ture an Pas-de-Calais, et le service des bulletins 
•t circulaires leur sera fait. 

A 0» point de rue aussi, camarades socialistes, 
Menons tous faire notre devoir. 

Raoul EVRARD. 

Un quartier du Caire détruit 
Le Caire, as octobre. — Un grand incendie 

S'est déclaré dans le quartier israëlite, qui a été 
détruit, ainsi que lés quartiers limitrophes. 

Les pertes s'elsTeat à Alus de 60 millions de 

La rentrée d'octobre a dépassé toutes 
les espérances. - Les écoles primaires 
laïques voient affluer les élèves, tandis 
que les autres se vident. - Une fausse 
manœuvre de la Municipalité de Lille. 
A défaut de mets plus substantiels, la Démo- 

cratie se nourrit d'ordinaire de mots sonores et 
creux. Selon le mil eu où ils sont proférés, ils 
avivent des ardeurs d'enthousiasme ou des co- 
lères tapageuses. 

La dernière «séance du Conseil municipal de 
Lille nous a fourni un exemple typique des abus 
provoqués par l'emploi d'exprersaons impropres, 
nées de i" gnorance de leurs auteurs ou de leur 
secret désir de I les faire servir à leurs visées 
intéressées. I 

Un édile inoffensif et sympathique entre tous, 
M. Louis-Joseph Guiselin, dont le nom est évo-^ 
cateur de joyeux rires, se fit l'éloquent avocat 
d'un parti de réaction et proposa d'élever de 
cinq 0 dix francs la rétribution mensuelle pour 
les élèves fréquentant « les écoles publiques 
payantes ». 

La Commission municipale s'était contentée 
de demander une augmentation de trois francs 
par mois. Plus royaliste que le roy, l'ancien 
radical Louis Guisel n, trônant sur son siège oc- 
casionnel de secrétaire du Conseil, fut d'avis de 
la porter à hauteur de sa gloire et de sa valeur : 
à dix francs 1 
■v,Les charmes séducteurs de sa persuasive élo- 
quence ne restèrent pas sans effet et la proposi- 
tion de Péminent conseiller fut renvoyée, d'un 
accord unanime, à,l'examen bienveillant de M. 
l'Inspecteur  Gérard. 

Des familles ouvrières se sont émues à la nou- 
velle de l'offensive imprévue de M. Gu:selin, 
jugé moins belliqueux. Elles lui' faisaient volon- 
tiers crédit d'estime et de souriante indulgence, 
sans penser qu'il s'en prendrait un jour à leur 
bourse étriquée. Il est vrai qu'il peut plaider 
les circonstances atténuantes et arguer qu'il n'a 
fait  que   -éciter  une leçon bien  apprise. 

Ses professeurs en la matière ont manqué leur 
but, car nos écoles laïques, qu'ils espéraient af- 
fa'blir, par cette attaque brusquée, sont plus 
fortes et plus florissantes que jama's, Comme au 
billard, M. Guiselin et ses partena:res ont pro- 
duit un effet contraire et leur manœuvre a com- 
plètement échoué. 

Le radical repenti devra se consoler de sa dé- 
faite au mi'ieu de ses amis du jour et de leurs 
troupes en  dé.bandade. 

Comme pour les Lycées et Collèges, la rentrée 
d'octobre affirme, le triomphe éclatant de la 
Laïque. Voici quelques chiffres probants, à l'ap- 
pui de cette assertion : 

L'Ecole Jussieu a reçu 52 élèves des écoles 
libres; l'Ecole Paul-Bert, 10; l'Ecole Berthelot, 5; 
l'Ecole Monge, 12; l'Ecole Micholet, 84; l'Ecole 
Victor-Duruy, 24; l'Ecole Carnot, n; l'Ecole 
L'ttré,  i4. 

Voilà pour les Ecoles de garçons. 
CeMes de filles ont vu leur effectif  s'accroître 

également de nombreusse élèves sorties des éta- 
blissements congréganistes,   déguisés  ou  non. 

L'Ecole Sophie-Germain en compte 44; l'Ecole 
Campan, 22; l'Ecole Georges Sand, 11; l'Ecoie 
Rolland, 4Q. 

Et la liste n'est pas close; nous l'abrégeons 
volonta i rement. 

A L:Jle, toutes les écoles primaires laïques de 
garçons et de filles, ont vu augmenter le nombre 
de leurs élèves dans des proportions inespérées, 
qui vont nécessiter la création de nouveaux 
groupes scolaires ou l'agrandissement sensible 
des établissements existants. 

Contra'rement à ce qui a été dit dernière- 
ment au Conseil municipal, U n'y a pas d'école» 
laïques « payantes ». 

En déclenchant leur offensive sur ce terrain, 
les stra**ges de la Treille se sont fourvoyés et le 
général de territoriale Louis Guiselin s'est acquis 
des droits incontestables à la retraite d'office. 
S'il n'a ,pas encore l'oreille fendue, c'est que 
les Allemands ont enlevé tous les couteaux et 
couperets à l'Abattoir. 

En vertu de la loi du iG jurta 1881, il ne peut 
être perçu aucune rétribution scolaire dans les 
écoles primaires publiques, ni dans les salles 
d'asile. Les dépenses ordinaires de l'enseigne- 
ment primaire public sont à la charge de l'Etat, 
des Départements et des Communes. 

Dans cinq écoles lilloises : Rollin, Montesquieu, 
Descartes, Lou:s-Blanc, Victor-Duruy, des cours 
spéciaux de musique, de chant, de dessin, de 
langues vivantes, ont été institués et sont faits 
par des instituteurs ou institutrices en dehors 

ides heures réglementaires de classe. Il est tout 
naturel que ces professeurs soient rétribués pour 
ces heures de service supplémentaire. 

Les familles le comprennent parfaitement et 
ne s'y sont jama's refusées. 

Par un truchement amusant, la municipalité 
a voulu porter un coup dur à nos écoles laïques 
et a choisi les biceps vigoureux du boucher-Gui- 
selin pour les assommer. Il était mal en point et 
a tapé dans le v'(de. Le jovial édile sera le pre- 
mier à rire de son faux mouvement, mais ceux 
qui comptaient sur sa puissance musculaire, à 
défaut d'autre, lui en tiendront rigueur. Le 
boxeur est knock-out et ne sait plus vers quel 
parti se tourner. 

En dépit des attaques perfides et des traque- 
nards, l'Ecole laïque sort plus forte que jamais 
de la tourmente de guerre. Cette Ecole est abso- 
lument gratu>te, n'en déplaise à ceux qui rêvent 
de te discréditer et d'en écarter les élèves. 

Les familles doivent se pénétrer de cette vé- 
rité légale, sans se laisser émouvoir par les agis- 
sements ou les sornettes de tous ceux qui vou- 
draient tenir le peuple dans l'ignorance pour 
mieux l'asservir et l'exploiter. 

Si on leur demande une rétribution raisonna- 
ble pour des cours spéciaux à leurs enfants, elles 
y souscriront volontiers et les ennemis de la 
République, nous en sommes persuadés, n'au- 
ront pas la joie de voir nos établissements d'en- 
seignement laïque désertés au profit de ma:sons 
à prières. 

La magnifique rentrée d'octobre -est un gage 
certain du triomphe assuré de la Laïque et du 
développement continu de sa bienfaisante action 
dans le Prolétariat. 

E. POLVENT. 

mais au profil de qui I 

La conscription britannique pourrait être abolie 
Londres,.22 octobre. — M. Winston Churchi'l 

ministre de la guerre, annonce, dans une lettre 
a ses électeurs de Dundee, une les engagements 
nour la nouvelle armée volonta re sont si satis- 
faisants nn'il ne vo't aucuns, d'fficinté à ce que 
la conscripVon soit abolie en avril prqchain 
'date d'exnir^tion de la loi qui l'établissait) et 
môme peut-être avant. * 

t^f "? fnt fort bien Q*nes causes pro- 
fondes de la crise de cherté de vie que iLus 
traversons ont leur origine dans le domaine 
de la production. 

LEurope toute enafere est appauvrie et 
noue pays n'est pas le moins touché. 
irnSf ra8ery?B de marchandises, les stocks de 
tcutes matières qu'une Société civilisée et 
fonctionnant régulièrement possède sont au- 
lourd hui épuisés après cinq ans de guerre. 

Pas d espoir de trouver dans :es pays exo- 
.iques, dans les Colonies, en Afrique ou en 
Amérique, le complément nécessaire au do- 
it I. eu opéen, car rien «'a été préparé pour 
une mise en exploitation rapide de ces con- 
trées au profit du vieux continent et. d'autre 
part, les transports sont réduits à leur plus 
simple expression. Les. résultais de !a guerre 
sous-marine et l'absence de constructions na- 
vales pour la marine marchande infe-disent 
pour un temps assez long une perspective 
d amé mrer la situation générale de ce roté 

Dms notre pays même, les forces produc- 
tives, sur'.out en matière agricole, sont amoin- 
dries, c^tons-en deux exemples : 

A l'heure actuelle, à peine deux tiers des 
terres cultivées en blé avant la guerre sont 
exploitables ; il faut, en effe^, compter sur 
1 espace considérnb'e des réurions dévastées 
et aussi sur le fait que pendant cinq ans 
une partie du sol a été sans culture et aban- 
donnée. Bien mieux, sur le tiers re.«*ant et 
exploité pour .!a production du blé, le pT^odue- 
tion é'ait aussi réduite car on n'a pu entre- 
tenir les '-rres, leur donner les engrais et 
les soins .îécessaires. 

n^Ut,re ^aft,
J
en ce qui concerne la viande, 

notre cheptel, dans son ensemble est à l'heu. 
r? actuelle d'un cinnuième moins élevé qu'en 
T9U Or, pour pouvoir élever un bœuf 11 faut 
trol-: uns, un mouton un an. et il n'est poss'- 
b.e d-obt-mir des animaux reproducteurs que 
''ans un dé'ai assez éloigné. 

Au-une améliora lion ou presque n'est donc 
rén isable dans un temps assez approché, 
mais non seulement les t^tes de bétaC sont 
moips nomb-euses. mais la moyenne en poids 
est également de presque un quart Infé- 
rieure. 
_ Nous pourrions ainsi prendre les uns après 
K3 autres les produits de l'aericulture et 
nous verrions que la consommation française 
est vraiment atteinte par la diminution de sa 
production agricole. 

Ii s'en suit donc qwe tout l'effort de 'a 
nation doit tendre h intensifier la production 
<rt  surtout la production  agricole. 

Arjourd'hui, du reste, c'est le leil-mottv des 
articles de journaux, des campagnes de presse 
et i, n'y a pas de bon discours de parlemen- 
taire où l'on ne parle de la nécessité de la 
production. Seulement, en partant de cette 
vérité, nos bons réactionnaires essaient Q^en 
trier des conséquences qui serviraient les 
grands intérêts privés dont ils sont les défen- 
seurs. 

Pioduisons, disent-ils. Et par là m?me, 
pourquoi vouloir app'iquer une journée dé 
huit heures, pourquoi donner satisfaction aux 
aspirations des travailleurs et ils dénoncent 
ce qu'ils appellent la « vague de paresse », 
San* vouloir comprendre qu'eVe atteint l'en- 
semble de la population et vqu'elle est le ré- 
sultat du déséquilibre économique et moral 
qui devait fatalement suivre la lassitude de 
la guerre. 

Les pays vainqueurs et la France en parti- 
culier ne peuvent pas y échapper plus que 
les autres. 

Seulement, si l'on veut véritablement mul- 
tiplier les moyens de production, croit-on 
viaiment qu'il suffira de répéter sur tous 
:es tons le mot « produire et produire » ; si 
l'on veut vraiment faire appel aux produc- 
teurs, il faut songer que les producteurs ce 
sont 'es travail'eurs et que précisément au- 
c ard'hui ceux-là surtout qui ont été éprou- 

vés par là sanglante tragédie, cepx-là surtout 
qui ont vécu pendant des mois et des mois 
la vie de tranchée ne demandent qu'à faire 
l'effort de reconstruction, rt.ais leur esprit 
e«t éveillé, ils entendent aujourd'hui travail- 
ler pour le bien général, ris ne^yeulent plus 
produire au profit et au bénéfice de ceux qui, 
au cours môme de la guerre, se sont enrichis : 
spéculateurs, intermûdialres, capitnlis es. vo lk 
ce qu'ils voient tous les jours autour d'eux 
et lt est fort naturel qu'avant de se remettre 
à 1T besogne de tout leur cœur et de toute 
leur-fol, ils demandent que la Société s'orga- 
nise sur de nouvelles bases et qu'on leur as- 
sure d'une façon certaine que leur travail 
r.'ir*. pas enrichir une classe de parasites. , 

Ceux qui fréquentent les réunions ouvriè- 
r*S, ceux qui militent dans l«s organisations 
prolétariennes, syndicats et coopératives, 
constatent chaque jour cette mentalité et c'est 
pourquoi U importe qu^aux élections législa- 
tives prochaines, puisse surgir la volonté na- 
tionale de production intensifiée, mais égale- 
ment un programme net et complet de réforme 
sociale, de transformation profonde dans le 
domaine économique ; s! à liordre du jour ne 
venaient pas les questions comme celles de 
1^ nationalisation des mines, des chemins de 
fer de la participation de la natiotl à toutes 
les grandes industries capitalistes (monopoli- 
sées, on peut être sûr que l'appel de la pro- 
duction ne serait pas entendu. 

Le Gouverneur 
de Maubeuge 

EN CONSEIL DE GUERRE 
<l» 

Le générai Fournier est renvoyé de- 
vant le Conseil de Guerre, ainsi qua 
hu.t officiers généraux et supérieurs 
i/'xfl?'.22 actof»re- — Le gouverneur de la place 
^™ af*.uge' Ie «éné""  Fournier, vient  ilètre 
rem oyé devant le conseil de guerre spécial    le 
rt,fn£neïbre. Prociiain' Pour cap tulaLon etTred 
mihUire6 P "* VUe de r,lrucle *» d" code 
.^Ï?J?- M es°uvient qu'un conseil d'enquête s'est 
fjP^L -7 a IHe'que temps aux finaudes, sous 

.Présidence du gouverneur de Paris, et qu'il 
a transmis son avs au ministre de la guerre 
lequel vient d'ordonner la coniparuion du W 
néral   rournier  devant  ses- juges  ' 

Le conseil de guerre sera'présidé par le gé 
nh«nl Â ^aisU"e en i'absence d'un des maré- 
chaux de France ; le comm ssaire du gouverne- 
ment sera le général Démange assiste du com- 
missaire du gouvernement du deuxième conseil 
de guerre, le commandant Lemoine. En outre, 
r JSm stre £e la Suerre a signé un ordre d'in- 
former quil a remiâ pour enquête à l'officier 
rapporteur, le cap tajne Mang.n-Bocquet, du 
deuxième conseil de guerre. - 

Cet ordre d'informer vise huit autres officiers 
généraux, super eurs et subalternes de la place 
de Muubeuge, coupables de capitulation et aban- 
2?n ?ectPoOS}e' tei que les Prévo enfles articles 
-10, 213 du code de justice militaire. Les cou- 
pables seront prochainement interrogés par le 
capitaine  Mangin-Bocquet. 

270 kilomètres à. l'heure en avion 
Paris 25 octobre. — L'aviateur Deromanet a 

tait uujourd nui une lental've en vue de la 
Coupe Deulsch. Il a atteint la vitesse off cielle 
contrôlée de 270 kilomètre?. Le record de vi- 
tesse, en circuit fermé, détenu par Sadi Lecointe 
était jusqu ici de 252 kilomètres. Une augmenta- 
fon de vitesse de 10 p. 100 est nécessaire pour 
battre ce record. 

m. CMLLAUX 
comparaît aujourd'hui 
devant la Raute-Gour 

L'ALLOCATION DES 
VE£JV£S DE GUERRE 

NE PEUT-ON ATTENDRE, POUR LA SUPPRI- 
MER, LE PAIEMENT DU PREMIER TRIMES- 
TRE DE  LEUR PENSION  ?     ^^   *~««-s» 

Paris, 22 octobre. — La substitution de l'état 
de paix à l'état de guerre, entraîne implicite- 
ment la suppression des allocations. 

Les veuves de guerre vont-elles être ainsi 
privées, du jour au lendemain, de leur moyen 
de subsistance î Beaucoup de dtssiers de pen- 
sions ne sont pas encore liquidés, certains même 
ne   sont pas   constitués. 

L'Union nationale des familles des morts de la 
grande guerre s'est émue de cette situation et, 
dans sa séance du 14 octobre, elle a émis le 
vœu : 

« Que le régime des allocaf'ons militaires soit 
prolongé pour les familles des morts jusqu'au 
versement du premier trimestre de leur peu- 
-s'on ». 

La direction générale du service des pensions 
a, paraît-il, pris des mesures à cet effet. 

Des instructions ont été envoyéesà tous les 
sous-intendnnts, chefs de sections régionales des 
l>ensions, pour procéder à un recensement immé- 
diat d etous les dossiers en cours d'examen ou 
de constituf'on. 

Des titres d'avance sur pension seront établis. 
analogue au titre d'allocation provisoires des 
mutilés. 

11 eût peut-être été plus simple, et cela eût cer- 
tainement demandé mo'ns \ de formalités, de 
ma'nten;r l'allocation jusqu'à la liquidation dé- 
finitive de  la penFion ? 

m£ Vo'^22 oclobre. — C'est aujourd'hui jeudi 
Fïit Jîî. ur .Ve "justice, réunie au paiais du 
î^.^m. our?' ^ndra sa deuxième audience pour 
connaître   de  laffaire  Cai laux 
K*r\iP,oeu,ière aud enoe avait eu >»eu le 29 octo- 
nre i»i«.  Au cour? de celte première audience 
;,~,;t,^rf>'ouvt Procureur général près ia Cour de 
l^f-E'JW- d?nné lecîure ^ son réquisitoire mtroduct.f d'instance. L'instruction condu.te par 
M. Pérès, président, commença dès le endemain 
pour supplément d'informations. 

bablen^rae^ure^Ke^  ^  **** ^ pr°" 
MA^Pè.Vi!app.t1 nom"»». le présideni de 'a Cour, 
d'îdmuiï Sr^rh Vrocéde™ ô l'interrogatoire' u identité de M. Ca.. aux. pus, aussitôt la Cour 

décider de la date  de continuation  des  débats. 

Staand s'ouvriront les débats ? 
Le procureur général Lescouvé fera savofc" 

qu il accepte   a date qui plaira a  a Cour, réser- 
J«ni 5 '*£ d^ais nécessaires pour la convo- cation des témoins. 

La défense formu'era une déclaration ana'cue 
™Î£,-rOUr'J?.ans lP-s nuis c!os de la Chambre du 
iï^Si'^Sïï61?™ ,QS ,ermes dune décision que 
pub Se ™  enSmte CQnnait"s en audience 

rfi^ ïel^  q}i^Uon ^Portante  de la fixation, diverses hypothèses sont envisagée* 
On   a  parlé du   G  novembre,   mais   personne 

qued?e 17aUJ°Urd'hUi   Un€   date   pIus   «PP^SJte 
Le   président   Dubost   estime   que   les   débats 

pourraient tLe terminés  en  un  mois QeDals 

„-„^?onlraiwemenf a son avis- mais* comme le croient   nombre  de juges.   les   débats   devient 
durer beaucoup plus longtemps,  on serait a me 
rLaprévoir une   dale   beaucoup   plus   reculée 
Cartams   alarment   que     e   procès   ne    pourrait 
s engager au  fond   qu'après  1 éle-fon  du   Prêt i- 

Sslom-s^t-vrer ^'^ dan* '« Plu- 

sieurs raisSSr ^ CeU* date f°nt Val0ir Plu- 
Nous avons par)<5 oes dé'ais lépaux exieés 

pour la citation dg témoins. Verlafns habitent 
I Argentine,    les    Etats-Unis,    l'Italie     oui  n'aù- 
cffat"onPaft,eJeiVPS  ma¥rie'   do  répondre à™ citation.  Et, en dehors  de* témoins cités par le 
mmstère pubic   la   défense  compte  £   Cv' 
quer environ 150 ! défense  compte  en   conven 

Un motif personnel aux juges peut aussi les 
incliner à différer le débat. Pour^a plunarf mat 
res ou conseil ers généraux les sénateurs ne 
rt^^KSueres. d,sPo=és à ne point bouger du 
Luxembourg durant la période é'ectorale. 

M. Caillattx demandera 
sa mise en liberté provisoire 

Mais ici surgira un incident nouveau. A rai- 
son même de l'éloignement du procès non 
S?.lil?HqUe d,fln? ''m'éret de 'a candPdal\îre qu H 
lErth» MOUîenir>.d,an^, ,e »*>ipartemeht deq la 
™ u&Jt- JosePh. filiaux demandera sa mise en   liberté   provisoire. 

décnart^gé   SUF   œ   P°int'   M*  Moro-Giafferi   a 

Hi"Jw^n^f*' ]a df"en'se demandera la mise en 
liberté provisoire dans ies termes de  la lo* 

sur "ces" couchons!1   ^'^   "€   s'«^^«-a 
arrâ.CCmr dé:tt>épera a "ois dtos puis, rendit son 

Ernest POISSON. 

UN IRAVE ACCIDENT 
dans les Mines de Cornouaillû?: 

QUARANTE  MINEURS   TUES 
' Londres, 22 octobre. — Par siiite de la mr 

ture d'un treuil, lier, a la mine du Levant 
près de Penzance. quarante.mineurs ont été tué 
et  un   srani  nombre  blesses. 

C'est   l'accident le pb>s   grave' dans  1 histoire 
des mines de Corncua'lles. 

UN CONFLIT 
dans le Parti Ouvrier belge 

La « Bataille Syndicaliste » publie ia note sui- 
vante : 

Une nouvelle parvenue hier de Bruxelles an- 
nonçait que le procureur général, d'accord avec 
le ministre de la justice, Emile VanderveUe. -* 

(Ordonné au parquet d'ntenter des poursuites 
'contre le journal le « Socialiste neige >. publié 
en Hollande par Camille Huysmans, Jamar et 
Longville. 

On a relevé dans la collection de re ;ournal 
de nombreux .artoles germanopuiîes et en lui 
reproche une eamnagne défaitiste menée pen- 

'•dant toute la durée de la guerre. 
r.ette poursuite peut avoir de grandes coiisé- 

quences pour le mouvement socialiste belge oa 
l'inc:dent est vivement çommen'é « amille Huys- 
mans, en effet, est le secrétaire du Uiuviu socia-. 
listes de la soi-disant « Deuxième Internato- 
nale », en même temps qu'un social émocrate 
de tendances radicales. La con lamn-iti «n sous 
les ausp;ces de son collègue Emile Vandervelde. 
jetterait le désaccord dans le Parti Ouvrier, oéjà 
fortement secoué 

L'-'ncidenl attire d'autant plus l'attention publi- 
que, que Huysmans, député socialiste de Bru- 
xelles, né se représente pas dans la capitale. 
vi sa cand/dature  eût   pu  créer   .ire   .«Uuation 
i.TicHe à la liste soeftiliste, mas pose su csn- 

lidalure a Anvers, contre celle du docteur Ter- 
vigne, un des plus anciens repVfsettbmts du 
Purti Ouvrier au'Parlement, mnis dont le so- 
efalisme est jugé trop ■ nationaliste *- 

J»A GRÈVE  D0 BflTIWEUT fl LY0H 
Lyon, aa octobre. — Les patrons ont envoyé 

aux syndicats un ultimatum réclamant la reprise 
immédiate du travail sans conditions, avec tou- 
tefois, promesse qu'aucune représaille ne sera 
exercée pour faits de grève. 

L'ulftmatum ajoute que. si les patrons ne re- 
çoivent pas de réponse pour demain, ils décla- 
reront le look-out général dans toutes les entre- 
pKsesdu bâtiment. Ce look-out intéresse 10.000 
syndiqués. 

160.000 irancs dTâraps de fit 
volés dans on centre de réforme 

Paris, 22 octobre. — En dix mois, quatre mal- 
faiteurs audacieux ont soustrait, au centre de ré- 
forme Fa dherbî, sis dans Je 11 arrondissement, 
pour 160.O.JU francs de drans de Ut militaires. 

Leur arrestation, préparée par une laborieuse 
et fougue enquête, a été eifectuée hier par ies 
soins de MM. Poggi, commissa.re de la Roquette; 
uamus, secrétaire et des inspecteurs Merlet et 
loublot. 

Le premier arrêté fut un repris de justice dé- 
serteur, nommé Emile Baratte, âgé de 22 ans. 
qui habitait rue de Charonne avec sa maîtresse, 
la jeune Keller, arrêtée également, mais pour 
recel de déserteur. 

Baratte avait revendu les draps volés, pour 
un prix dérisoire : vingt francs la paire, à un 
hôtelier de la rue Froment, à une Russe domi- 
ciliée rue Ne.Uve-des-Boulets, a un marchant de 
vin dont la boutique est rue de la FoJie-Regnault, 
à une ménagère de la rue de Charonne -ionl m 
ne donne pour l'instant que les initiales encore 
qu'ils soient tous sous le coup de poursuites 
pour recel.' 

La troisième arrestation opérée est ceïie d'un 
nommé Albert Boidn. 21 ans, serrurier, rue 
Constance, qui a également vendu des draps a 
diverses personnes mais qui prétend ne ;>as se 
souvenir du nom de ses acheteurs. Par Bo din 
on put arrêter encore un comptable de ia tue 
Richard-Leno r, Charles Eve, âgé de 24 ans, qui 
prenait ses repas au centre de réforme, il a r.ié 
avoir volé des draps, mais a reconnu être o>i 
courant des vols, ind quant les noms de sept 
autres complices ou receleurs dont l'un avait 
naguère encore cerit  patres de draps. 

Mais comme on condu sait Eve du poste au 
» panier à salade •>. il a réussi à s'enfuir ei'"C*£St 
lui qui a probablement donné l'alarme à. six tu- 
tres malfaiteurs qui devaient être arrêtés dans la 
soirée. 

Chez une marchande de vins de la rue Alexan- 
dre-Dumas, on a déjà retrouvé cent paires de 
draps. 

te Roi d'Espagne à Verdun 
L'HOMMAGE  DU  SOUVERAIN  A  NOS MORTS 

nn^M„UnAi
22Af)C,t0fcre' ;r„Le train spéc al emme- 

Q h \nirol„Alphonse XII est arrivé ce malin « 
» n. 30. La gare est ornée de drapeaux esouenol.* 
dé£TeÇr-v!?eHS tT0Up%S <*ui Participèrentga° a déf^se de Verdun rendent les honneurs. Le roi 
«l^i?1"16 lun,f°rme de capitaine général din- 
fanter e espagnole, est reçu par le maréchal Pé. 
rîtes' qm Present« les généraux et les auto- 

dhonneurerain P&SSe ensuite en revue la garde 

is£r™v6 leva.nl,le drapeau qui n'est plus qu'une 
°J il a.uJ?ut d l,n.e hamPe. « lui fait fade, sa 

lue et sincline profondément. Puis, accompagné 
hlI?,?PéCh'îlA

Pétein', il Part VCTS les champsde 
ville        S!^      Par rares habitants de cette 

Il se rend d'abord dans de nombreux ossuai- 
res qui entourent Verdun et dépose, devant une 
crenx de bois une couronne sur laquelle sont 
f^leS mots ' « Le roi dFspagne aux braves 
défenseurs de Verdun tombés pour la défense 
ae leur patrie ». puis, faisant quelqups pas en 
arrière, il s'agenouille et prie. Lorsque enfin il 
se relève ,un remaroue que le nv a pleuré 

Le roi gagne ensuite à toute allure le fort de 
Douaumont.   Il   prend   un   prodigieux   intérêt   à 

J cette visite et presse le maréchal Pétain de ques- 
tions auxquelles celui-ci répond avec la meilîeuré 
grâce. 

La grève générale 
du Bâtiment 

DANS   LE   NORD 

ELLE COMMENCERA VENDREDI MATIN 
Ainsi que nous l'avions annoncé. la réu- 

nion des deux. Commissions administratives 
du Nord et du Pas-de-Calais a eu lieu Mer- 
mercredi, à 1*Préfecture du Nord. 

Le but de cette réunion était d'unifier les 
salaires f'<»s ouvriers du Bâtiment des deux 
départements. 

A l'issue de cet'e réunion, la note suivante 
a été communiquée : 

•LE BORDEREAU DE8 SALAIRES DU «A- 
TIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS ETA- 
BLI PAR LA COMMISSION ADMINISTRA- 
TÎVE DEPARTEMENTALE EST FIXE COMME 
SUIT : 

Grand-manœuvre 1 fr. 56 l'heure ( prix aumirt 
s aioute le cas échéant soit : 1<> une indemnitée de 
■s francs par jour pour l'ouvrier restant au moins 
une semaine hors de son domici'e nour se rendre 
dans une commune où i. habite dans des bara- 
quements installés par les soins des services de» 
reâ!on,s   nbérées  ou des entrepreneurs. 

2° Une indemnité de 1 fr. 50 par jour pour 
I ouvrier qui se rend journellement, en accomplis- 
sant un parcours par chemin de fer d'au moins 
i heure à 1 aller et une heure au retour, d'après- 
1 horaire des trains, dans une commune où est 
prévu le lorrement des ouvriers dans les dit* 
baraquements. ^^ 

Terrassier professionnel 1 fr. 87 l'heure avec 
augeuiirttat.on éventuelle dans les condition* 
prévues   ci-dessus   par   les   grands   minaTuvrw 

^nP^TB^^^jy8^69 D,;   BATIMErVT ET   DES   TRAWVAUX   PUBLICS   A   L HEURE 
Injjfig o2^'  „*?•   -„ Charpentier,   menuisiers, 
forgeron 2 fr   20. - Peintre, vilrier, tapississie^ 
-ir   — p omb er zgueur,  couvreur.  2 fr    2S     
™7fur\.2 ,r: 10' ~ p'a'rier, cimentier 2 tr. 38 

TtJ 4aeUr 2f p"*.rre- 2 fr- » - Piqueur de grét, Z fr. 10. — Pui«»tier 3 fr. 
Aîrtl'H" (le moins de 16 ans 0 fr. 50 l'heure, 

i ^menuisler   aide-charpentier, aide-2ingaea% 
Aide-puisatier, 2 fr. 
Ces divers salaires seront augmentés le ces 

échéant comme il a été dit cl dessus TOUT l£ 
grands manœuvres et les terrassier?       ^ 

La confiimss.on a déierminé en outre la liste des 
communes minières dans lesquel'eV ioueni ftot 
feautre^'* de ^^SSS^JS&ffb 

a^t mesures Prises par les Commission» 
admin.sranves ne donnent pas satisfaction 
au.syndiaa» ,^s Travailleurs du BâtimeS rt 
ce

(i Travaux publics qui réclame non l'unifi- 
cation avec le Pas-de-Calais, mais l'appCica. 
tion du tarif de la Marne. *>*»*«■- 

La décision suivante du Syndicat non» Si 
é.é communiquée dans la soirée ; 

CrèVe Générale 
à dater de Vendredi 

„ÎH *>nform*« »veo les décisions du Conseil 
d Administration cl» la Chambre Syndoale dea 
Tri.vautours du B,t ment « des Tiavaux pu- 
blics, réuni le 1» octobre 1919 déotolons rati- 
fiées par l'Assemblée des grévistes du 20 oeto. 
Ire, LA GREVE GENERALE E8T DÉCIDÉS 
POUR VENDREDI  MATIN, 24 OCTOBRE. 

Pour le Conseil d'Administration et a*» 
ordre : *■   "m^ 

D.   BONDUES„ 
REVENDICATION* 

1» Application pure et simple du tarif oW 
la Marne ; . 

2° Suppression du IravaU à la tâche conf»* 
mément à la décision de la Commli- 
slon mixte du Bâtiment réunie en 
avril 1919  ; 

"° Paiement des journées de la «rêve voulu» 
•  par l'Administration, 

L'IMPORTANCE DU CONFLIT 
Le  conflit  menace  d'entraîner  le   enooia*» 

de  8a000   ouvriers   occupés actuellement   sna 
es chantiers du Bâtiment et des Traviax na- 

b-ics  du  département  du  Nord 

Les femmes allemandes se montrent conservatrice 
i„ Beii?«?i ^ octobre. — Le « Vorwaerts » publie 
les chiffres des dernières élections à Cologne 
,' .f.'gna'e que les hommes et les femmes ont 
voté séparément, ce qui était rendu possible grâ- 
ce a la séparation des locaux électoraux 11 res- 
sort que le centre et le parti national allemand 
ont obtenu un bien plus grand nombre de voix 
de femmes que de voix d'hommes, tandis que 
le rapport était inverse dans tous les autres 
part.s. 

Le « Vorwaerts » constate que si les femmes 
n avaient pas vote, les social-démocrates indé- 
pendants auraient gagné un siège et les soc al- 
démocrates majoritaires huit, tandis que le cen- 
tre en aurait perdu douze. 

LES DROITS D ENTREE DES AUTO i 
Paris 22 octobre. — 11 parait (, peu prés cer- 

tain que les droits d'entrée de 70 % « ad valo- 
rem », qui frappent actuellement les automobiles 
.trnngères importé?s en France seront prochai- 
nement abaissés à 45 X. 

Le ministre de la Reconstitution industrielle 
se serait, en effet, mis d'accord avec le ministre 
du Commerce, pour soumettre dans peu de jours 
à la signature du Président de la République 
un décret modifiant dans ce sens le régime ac- 
tuellement en vigueur. 

LA  VAISSELLE   D'OR 
DE   LA    COURONNE   D'ANGLETERRE 

M. Poincaré dînera au palais, de Bncktng-h&m 
dans te fameux service an or de La couronne. 

Ce service est acroeUemetit à Windsor. Son démé- 
! nageaient est   une   affaire   d'Etat,   dont   te  grand 
maître de la table du vol George s'est déjà Soucié. 

Voici ce qui a été décidé, quant à oe démenai 
gemem : 

Des camionnettes spécialement construites & cet 
1 effet viendront prendre les pièces du service & 
Windsor. Chaque pièce sera l'objet d"u*i examen 
et de marques spéciales. Les camionnettes seront 
accompagnées d'unie garde année. Pendant tout te 
séjour à BuckiDgbam, le service aura uns garde 
de sûreté. 

Le retour s'effectuera dams tes mêmes condi- 
tions, y 

Je me félicite de ma pauvreté, qui ne me permet 
l'usage que d'un service en faïence. <v«t n.ni a*., 
eiu* fragite, mate c'est moins 

Fin de la grève 
de La Clarence 

I* citoyen Alfred Maës, secrétaire générai du 
Mineurs du Pas-de-Cakate est toterveau auprès de 
la Direction dés Mrnes de U Clarence pour exposer 
au Directeur tes ralaone qui militaient pour la 
réintégration du mineur Frolœart. 

Lundi, & 5 heures, une réunion présidée par le 
camarade Joly, assisté de Sanry, Blorel et Baudet, 
a entendu le citoyen Maës faire le compte rendu 
de la délégation qu'il avait remplie et au cours 
de laquelle il. avait obtenu satisfaction pour la 
réintégration  de  Froissart. 

L'assemblée décida en conséquence de reprendra 
le travail mercredi matin et se sépara au cri de - 
V*ve te Syndicat 1 

TIRAGES FINANCIERS 
CRÉDIT FONCIER DE  FRANCE 

Obligations communales 500 francs S  % 1906 
numéro    i.o55.66G    sera    remboursé    par Le 

200.000 francs ; le numéro 1.00S.087 sera rem- 
boursé par s5.ooo francs ; les numéros 60.668, 
n4.4io. 188.081, 225.906, 289.075, 388.097, 
700.3.07, 983.470 feront remboursés par 5.000 fr. 
Obligations communales 850 francs S % 1918 

Le numéro 1.041.198 sera remboursé par 
100.000 francs; le numéro 169.951 mn. i-™»». 
bourse par xo.oeo francs. 

u coiira-n laumiLE DE mm 
Paris,  23 octobre. — La commission de l'a 

XSfJ^if6""16 !ou5 la Prés'<tence de M. Bou- denoot. Elle a entendu un rapport de M CbaD- 
puis sur les ndemnités a réclamer pour les dom- 
mages cau-és par tes armées alliées. Les con- 
clus'ons de ce rapport ont été approuvéee i 
1 unanimité. 

La commiss'on a ensuite procédé à une dis- 
eussio ngénérale sur la note rédigée par M- 
Doumer, concernant la réorganisât on de l'ar>- 
mée française. 

La discuss'on générale a particulièrement 
porté sur les effectifs qu'il y a^ lieu, de prévoir 
et tes mesures a prendre pour obtenir avec la 
dim-nulion de la durée du service obligatoire 
sur l'orgartisafj'on scientif que des nouvelles ar» 
mée. sur !a ereatio néventuelle d'un corps d'in- 
a.-menrs militntres, sur la format;on du cadra 

ffieiers et sous-<-ff:c>rs tant au t'tre actrl 
quau titre complémentaire et notamment su» 
l'intérêt qu'il y a à constituer dès à présent un 
noyau  solide de  sous-off'cers rengagés. 

Les e m boches 
de Vîllereau 

DEVANT LE CONSEIL DE GDBBBS 

Paris »a octobre. — Le quatrième conseil du 
Gouvernement militaire de Paris, présidé par la 
colonel Leduc, juge aujourd'hui une inculpa- 
tion d'intelligence avec l'ennemi : les nommé* 
Enrle iFlam.mt père et fils, qui, pendant l'occu- 
pation allemande habitaient la commune de VH- 
lefeau, près Le Quesnoy (Nord).. 

Au moment de leur passage à Evian avec le 
convofi de rapatriés en 1918, ces dejàx individus 
ava ent été signalés aux autorités françaises com- 
me ayant dénoncé à la commandanture de Le 
Quemdy un grand nombre de jeunes gens de 
cette réeion, qui se cachaient pour ne pas être 
réquisitionnés  par l'autorité allemande. 

L'enquête établit que la plupart de ces jeunes 
gens avaient été incarcérés et déportés.L'un d'eux 
même le nommé Désiré Arnault, a été tué à 
coups de revolver par les Allemands. 

Emilt-i Flanient père, qui avait réussi i s'en- 
fuir après son passage à Evian, fut arrêté au 
Quesnoy. Emile Plantent fils, qui s'était réfugié 
à Kremhn-Bicêtre, où H fut appréhendé en dé- 
cembre 1918, .73, avenue de Fontainebleau. L« 
premier, qui est âgé de 55 ans. est employé aux" 
chemins de fer du Nord ; le second, âgé de ai 
ans, exerçait la profession de cordonnier a Vil- 
lereau. 

Ils nient ce qu'on leur reproche, mais les 11 
meïs*08 Par le  mini»tère Public sont  for- 

„"* !^?!ni_aue FIaD7ent père et fils allaient jut- 
qu'à accompagner les gendarmes allemands lbrsi 
que ceux-ci recherchaient nos malheureux corn, patriotes. ^^ «««■• 

Le lieutenant Jeannigros, commissaire du Go». 
*    reniement,   soutient   l'accusation ^^ 

•aiisdiâitt s^ks^Bsd 
»■, ajf,^wwfc.;- ^; 


